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PROPOSITION DE PROJET: VENEZUELA 
 
 
 Ce document contient les observations et les recommandations du Secrétariat du Fonds 
sur la proposition de projet suivante: 

Production 
 
•  Réduction graduelle et fermeture de toute la production de CFC:  

programme annuel 2006 Banque mondiale
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VERIFICATION DE LA PRODUCTION DE CFC EN 2005 PAR L’ENTREPRISE 
PRODUVEN ET DU PROGRAMME D’EXECUTION 2006  

 
Introduction 
 
1. Lors de sa 44e Réunion, en 2004, le Comité exécutif avait approuvé en principe un 
montant total de 16,5 millions $US pour l’exécution de l’Accord concernant le secteur de 
production de CFC au Venezuela et a débloqué la première tranche de 3,3 millions $US pour le 
projet. Par la suite, le Comité exécutif avait approuvé le programme de travail annuel 2005 et 
débloqué la somme de 8,1 millions lors de sa 46e Réunion en 2005, après avoir été satisfait de la 
vérification de la production de CFC au niveau de l’entreprise Produven en 2004. Aux termes de 
l’Accord, le Gouvernement du Venezuela s’engage à fermer définitivement toute la production 
de CFC chez Produven, la seule entreprise de fabrication de CFC dans le pays, avant la fin de 
l’année 2006. Les éléments saillants de l’Accord sont repris au Tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1 
 

Année 2004 2005 2006 2007 2008 TOTAL 
Production annuelle maximale 
autorisée (tonnes) 

4 400 2 913 2 913 0 0 10 226 

Subvention totale du Fonds 
(millions de $US) 

3,30 8,1 1,75 2,3 1,05 16,50 

PRODUVEN (*) 3,2 8 1,65 2,2 1 16,05 
TA (FONDOIN) 0,1 0,1 0,1 0,1 0,05 0,45 
Frais de l’agence 0,2475 0,6075 0,1312 0,1725 0,0787 1,2375 

(*) L’indemnisation des travailleurs sera versée conformément à la législation vénézuelienne en vigueur et sera absorbée par 
PRODUVEN. 
 

2. La Banque mondiale soumet à cette Réunion, au nom du Gouvernement du Venezuela, 
demande de décaissement de la tranche 2006 (1,75 million $US) et des coûts d’appui 
correspondants (131 200 $US). En vertu de l’Accord, qui exige une vérification indépendante du 
degré de réalisation de l’objectif de 2005, la Banque mondiale a présenté un rapport sur la 
vérification de la production de CFC chez Produven en 2005 ainsi que le programme de travail 
annuel 2006 (documents joints).  

Vérification production de CFC en 2005 au niveau de l’entreprise Produven 
 
3. La vérification a été réalisée en mars 2005 par M. Vogelsberg Jr., un consultant technique 
qui a eu à mener plusieurs missions de vérification de la production de CFC pour le compte de la 
Banque mondiale en Chine et dans d’autres pays, et un cabinet de comptables qui s’est chargé du 
volet financier de l’entreprise. 

4. L’auditeur a commencé par décrire, brièvement, le procédé de fabrication du CFC suivi 
par l’usine, couvrant l’approvisionnement en matières premières, le processus technique réel de 
fabrication du CFC, le transfert du produit fini vers les entrepôts et la mise en emballage des 
produits finis dans des contenants transportables. L’auditeur a également décrit comment l’usine 
tient registre des produits finis et de sa consommation de matières premières. L’entreprise a 
importé toutes les matières premières principales, à savoir le CTC et le HF et les a transportés, 
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par camion, des ports vers les usines où elles sont enregistrées sur des reçus numérotés. Tous les 
reçus sont vérifiés pour confirmer l’exactitude des données qui y sont notées.  

5. L’action de vérification s’est concentrée sur l’acquisition et la consommation de CTC en 
tant que point principal de contrôle pour valider le niveau de production du CFC parce que le 
Gouvernement imposait des règles rigoureuses sur l’importation de CTC.  Produven était la seule 
entreprise autorisée à importer du CTC pour la fabrication de CFC et devait présenter des 
demandes d’autorisation d’importation de cette matière (CTC) 3 à 5 fois par an. Toutes les 
importations étaient soumises à une inspection minutieuse des services de douanes avant d’en 
autoriser l’introduction dans le pays. En fait, l’entreprise n’a pu produire le quota 2005 car le 
Gouvernement n’a pas pu délivrer la licence d’importation dans les délais requis.  

6. L’auditeur a examiné le taux de production de CTC/CFC et l’a arrêté à 1,378 alors que la 
norme de l’industrie est de 1,272, ou 92,3% du rendement. Au regard du taux CTC/CFC et de la 
production réelle de CFC en 2005 (soit 2451,4 tonnes contre un plafond autorisé de 
2 913 tonnes), l’auditeur a conclu qu’il était très peu probable que l’usine dépasse son plafond de 
production. 

7. Par ailleurs, l’auditeur a relevé que la société consacrait 101 jours à produire du CFC et 
près de 35 jours à la production du HCFC-22, soit environ 40% des capacités de production de 
l’usine. Toutefois, l’usine fonctionnait à plein régime quand elle était encore en production et a 
ainsi pu s’assurer des conditions stables.  

8. Les résultats de la vérification montrent que Produven a fabriqué 2 451,4 tonnes de CFC 
en 2005, à raison de 248,2 tonnes de CFC-11 et 2 203 tonnes de CFC-12. Ce volume de 
production est bien inférieur au plafond annuel maximum autorisé de 2 931 tonnes que prévoit 
l’Accord pour l’exercice 2005.  

9. L’année 2006 est l’ultime année de production du CFC-11/12 chez Produven. L’auditeur 
a indiqué que l’usine continuera de produire du HCFC-22 puisqu’elle y est autorisée dans 
l’accord qui la lie au Comité exécutif. L’auditeur a pu consulter le plan de réaménagement de 
l’usine qui prévoit le démantèlement de quelques équipements et la conservation de l’essentiel 
des installations pour la fabrication de HCFC.    

10. Les données recueillies par l’équipe de vérification ont été présentées suivant le format 
recommandé dans les lignes directrices pour vérifier l’élimination de la production de SAO, dont 
la production mensuelle de CFC et de HCFC-22, le nombre de jours de production, les ratios de 
consommation de matières premières par rapport à la production de CFC et de HCFC-22, les 
variations des stocks de CTC et de HF pour permettre la validation de la production de CFC.  

Le programme de travail 2006 
 
11. Le programme de travail 2006 se compose de deux parties : un bref résumé du 
programme annuel 2005 et le projet de programme de travail annuel 2006.  

12. En 2006, le plan prévoit la poursuite de la mise en oeuvre des politiques adoptées, 
notamment le décret interdisant l’importation de SAO, et des initiatives d’assistance technique. 
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Le plan vise principalement à faire aboutir les efforts de réduction de la production de CFC aux 
seuils prévus pour l’année. Le Gouvernement, pour sa part, continuera à surveiller le seuil de 
production de CFC chez Produven et chargera un fonctionnaire, à temps plein, de visiter l’usine 
et d’en inspecter la documentation au moins une fois toutes les 4 semaines. Des campagnes de 
sensibilisation viendront accompagner cette activité et d’autres initiatives relatives à l’ozone. Des 
efforts seront déployés pour donner aux employés de Produven les meilleures chances de trouver 
un emploi sur le marché du travail ainsi que pour évaluer l’impact de la fermeture de la 
production de CFC sur les autres secteurs commerciaux concernés. Le tableau à l’annexe I 
énumère les activités prévues en 2006, assorties de leurs coûts et délais de réalisation.   

13. Sur un total de 1,75 million $US demandé pour 2006, la somme de 1,65 million $US sera 
débloquée à Produven pour lui permettre de maintenir le quota de production ; le reliquat de 
0,1 million $US sera affecté aux activités d’assistance technique.   

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU SECRETARIAT 
 
 

OBSERVATIONS 

14. Le niveau de production de CFC autorisé du programme de travail 2006 est le même que 
pour l’année 2005 selon l’Accord. 2006 est aussi la dernière année de production du CFC dans le 
pays. A considérer les politiques d’accompagnement mises en place, il y a de bonnes chances 
que le plan réussisse à atteindre l’objectif fixé pour 2006. On ne peut faire l’impasse sur le 
contrôle des importations de CTC car il a permis de placer la production de CFC sous une 
surveillance étroite.  

15. Comme 2006 est la dernière année de production de CFC dans le pays, il est 
indispensable que le Gouvernement et les auditeurs formulent une marche à suivre pour le 
contrôle continu de la production de CFC après 2006. Un tel système de surveillance devrait 
toucher également les stocks de CFC, CTC et HF qui resteront à la fin 2006, l’inventaire des 
équipements à enlever et démanteler, la liste du matériel à conserver pour les besoins de 
production du HCFC et les contrôles nécessaires qu’il faudra effectuer pour garantir la viabilité 
de la fermeture de la production de CFC.   

16. La vérification a été réalisée par un consultant qualifié et expérimenté. Nous saluons les 
efforts que la Banque mondiale a déployés pour harmoniser et uniformiser l’action de 
vérification dans tous les pays où elle intervient sur des projets intéressant le secteur de la 
production. La méthodologie consistant à concentrer les efforts sur le contrôle des importations – 
par le pays – des CFC et sur les données réelles de consommation de CTC, en tant que principal 
point de contrôle de la production de CFC, a montré ses preuves. Le consultant a également 
relevé l’absence d’une préparation adéquate avant de passer à la vérification sur les lieux. 

17. Suivant la pratique adoptée pour la présentation des rapports de vérification de la 
production de CFC, le Secrétariat  n’a fourni que les données globales et non pas la ventilation 
mensuelle de la production de CFC et de la consommation de CTC et de HF. Toutefois, le 
Comité exécutif peut remettre les données détaillées à tout membre qui en fait la demande.  
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RECOMMANDATIONS 
 
18. Le Secrétariat recommande que le Comité exécutif: 

a) Prenne note du rapport de vérification de la production de CFC à Produven, 
Venezuela, pour l’année 2005;  

b) Approuve le programme de travail 2006 de l’Accord d’élimination de la 
production de CFC au Venezuela, au montant de 1,75 million $US dont 
131 200 $US en coûts de soutien à la Banque mondiale, compte tenu du fait que 
le Venezuela  a atteint l’objectif de réduction de la production de CFC fixé pour 
2005 comme l’a confirmé l’auditeur dans son rapport de vérification;  

c) Invite la Banque mondiale à remettre au consultant toutes les données nécessaires 
pour mener une vérification effective avant l’inspection sur site, et ce en 
application des orientations approuvées à la 32e Réunion du Comité exécutif; et 

d) Invite la Banque mondiale et le Gouvernement du Venezuela à inclure, dans le 
programme de travail de l’année 2007, un projet de plan de surveillance continue 
de la production de CFC au niveau de l’entreprise Produven afin d’accompagner 
l’arrêt de la production après 2006.  

 
 



 



























 


